
PROGRAMME DE FORMATION

La protection raisonnée de l’olivier
OBJECTIFS : Optimiser les traitements de ses oliviers en suivant la réglementation et en répondant à

des objectifs de qualité et de respect de l’environnement.

PUBLIC : Exploitants Agricoles - Conjoints Collaborateurs - Aides Familiaux

LIEU :                            Salle et Terrain :  vergers du secteur biterrois

DATES :  31 mai, 18 juin et 3 juillet 2007

CONTACTS : Emmanuelle TERRIEN � 04 67 36 45 22
Sylvie GINISTY-TEULON � 04 67 20 88 54
Maryse BASCOUL � 04 67 36 45 22

INTERVENANTS : Serge REGIS - technicien du Service de Protection des Végétaux - spécialisé Olivier
Célia GRATRAUD -  technicienne phytosanitaire de l’AFIDOL
Jean-Christophe TSAKONAS - technicien machinisme CA 34
Emmanuelle TERRIEN - technicienne oléicole CA 34

MOYENS PEDAGOGIQUES : Exposés - travaux de groupe - observations terrain

DUREE  : 21 heures

COUT :                  Prix restant à votre charge = 15 €, pour agriculteurs à titre principal (fonds VIVEA)
Pour les autres publics, nous consulter

COUT REEL : 523€ (Prise en charge partielle par votre fonds de formation, le Conseil Régional
Languedoc-Roussillon, et la Chambre d’Agriculture)

� 1ère JOURNEE : 7 h  - SALLE

9 h - 17 h 30 : Serge REGIS - technicien du Service de Protection des Végétaux - spécialisé Olivier

Description des maladies et ravageurs communs de l'Olivier :
conditions de développement, cycles, stratégies de lutte

� 2ème JOURNEE : 7 h  - TERRAIN + SALLE

9 h - 17 h 30 :Célia GRATRAUD - technicienne phytosanitaire AFIDOL
Observation des maladies et ravageurs sur le terrain
Raisonnement personnalisé des interventions
Notions d'auxiliaires et de protection de l'environnement.
Nouvelles réglementations phyto. Application aux produits homologués sur olivier

Les essais de traitements alternatifs à la mouche. Premiers résultats.

� 3ème JOURNEE : 7 h  - SALLE ET TERRAIN

9 h - 12 h 30 :  Jean Christophe TSAKONAS CA 34 - conseiller machinisme
Calcul de dosage de produits phytosanitaires.
Les différents types de pulvérisateurs : avantages, inconvénients.
Démonstration de réglage. Particularités du réglage pour l’utilisation de Syneis appât

14 h - 17 h 30 : Emmanuelle TERRIEN - ADVAH / CA 34

Exercices sur tous les thèmes abordés
Questions complémentaires - échanges

� � �



�-------------------------------------------------------------------------------------------------------

BULLETIN D’INSCRIPTION
(à renvoyer le plus rapidement possible à Emmanuelle TERRIEN  - Chambre d’Agriculture de l’Hérault

Domaine de Bayssan le Haut - 34500 BEZIERS - tél : 04.67.36.45.22 - Fax : 04.67.28.38.31)

Mme, M. _________________________________________ Tél ___________________________

Adresse : ________________________________________________________________________

Code Postal ______________________ Ville ___________________________________________

Date et lieu de naissance ___________________________________________________________

Participera à la formation : La protection raisonnée de l’Olivier

Fonds de formation  : Exploitant (ou conjoint collaborateur, aide familial) :  �
Salarié : � FAFSEA      � OPCA2      � Autre fonds (à préciser)__________

Ci-joint  :

����Un justificatif de paiement de la contribution form ation (1)

����Un chèque de 15 € établi à l’ordre de Mme l’Agent C omptable de la Chambre d’Agriculture de l’Hérault

Fait à …………………..le……………….
Signature :

(1) Pour les exploitants agricoles, conjoints collaborateurs ou aides familiaux, à demander à la MSA, au responsable de votre dossier
     dont le n° de tél figure en haut à gauche de v otre "bordereau d’appel de cotisation"


